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Tableau 8 :  Différences de normes entre différents modes d’accueil des jeunes enfants 

Type d’établissement Normes d’encadrement des enfants 

EAJE « classique » Qualification : 40 % de personnel qualifié (puéricultrices, éducateurs de 

jeunes enfants (EJE), auxiliaires de puériculture, infirmiers et 

psychomotriciens) et désignation d’un directeur 

Taux d’encadrement : 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas ; 

8 enfants qui marchent 

Micro-crèche 10 enfants maximum 

Qualification : 40 % de professionnels diplômés « peuvent être 

remplacés » par des personnes qui justifient d’une certification au moins 

de niveau V attestant de compétences dans le champ de l’accueil des 

jeunes enfants (CAP petite enfance notamment) et de deux années 

d’expérience professionnelle, ou d’une expérience professionnelle de trois 

ans comme assistant maternel agréé ; dispense de désignation d’un 

directeur 

Taux d’encadrement : 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas ; 8 

enfants qui marchent 

Maison d’assistants 

maternels 

Qualification : assistant maternel (120 heures de formation) ; pas de 

directeur ou de référent 

Taux d’encadrement : 4 enfants par assistant maternel maximum, soit 16 

enfants par MAM 

Source :  mission 
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1.3.3 Des objectifs qualitatifs prennent le relais 

Les objectifs quantitatifs sont de plus en plus complétés par des objectifs qualitatifs. La critique 

traditionnelle adressée aux EAJE est d’accueillir des enfants de parents biactifs disposant de 

revenus supérieurs à la moyenne. La politique de mixité d’accueil des publics dans les EAJE est ainsi 

une préoccupation constante et partagée, comme a pu le constater la mission lors de ses 

déplacements. 

Encadré 8 : Les obligations successives d’accueillir de jeunes enfants de parents en difficulté au 
sein des EAJE 

La politique d’accueil de la petite enfance défend depuis près d’une quinzaine d’années un meilleur accès aux 

structures de garde pour les familles « qui se heurtent à des difficultés socio-économiques, et notamment les 

familles monoparentales ».  

L’article 14 de la loi d'orientation relative à la lutte contre les exclusions de juillet 1998 prévoyait : « Les 

modalités de fonctionnement des équipements et services d'accueil des enfants de moins de six ans doivent 

faciliter l'accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail 

ou en raison de la faiblesse de leurs ressources ».  

La loi de mars 2006 relative au « retour à l’emploi et aux droits et devoirs des bénéficiaires de minima 

sociaux » prévoyait que ces personnes puissent bénéficier de places réservées dans des Eaje pour leurs 

enfants non scolarisés de moins de six ans. Le projet d'établissement et le règlement intérieur des 

établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans devaient en prévoir les modalités ainsi 

que les conditions dans lesquelles des places d'accueil pouvaient être mobilisées afin de permettre à ces 

parents d'accomplir les démarches nécessaires à une recherche active d'emploi.  

Le décret n°2006-1753 du 23 décembre 2006 fixe l'engagement minimal à un enfant accueilli par tranche de 

vingt places dans l'établissement. Afin de garantir la continuité des prises en charge, le décret dispose que les 

enfants concernés continuent à être comptabilisés au titre de cet engagement même après que leurs parents 

ont cessé d'être bénéficiaires d'un minimum social. Le décret précise également que la commission 

départementale de l'accueil des jeunes enfants examinera chaque année un bilan de la mise en œuvre de la 

nouvelle obligation et élaborera un diagnostic territorialisé des besoins des familles rencontrant des 

difficultés d'accès à un mode d'accueil pour leurs jeunes enfants.  

En application de l’article L 214-7 de la loi de décembre 2008 instaurant le RSA, l’article D214-7 du Code de 

l’action sociale et des familles instaure une priorité d’accès en établissement d’accueil du jeune enfant pour 

les enfants de parents en insertion sociale ou professionnelle (et non plus aux seuls bénéficiaires du RMI et de 

l’API). Une place par tranche de 20 places doit leur être réservée. De même qu’avant 2008, le gestionnaire de 

l’EAJE peut également s’acquitter de cette obligation de manière globale sur l’ensemble des équipements et 

service dont il assure la gestion, ou en créant, gérant ou finançant un service de garde au domicile parental 

agréé, ou encore en passant convention à cette fin avec des assistants maternels. La difficulté pour un certain 

nombre d'EAJE est de concilier le respect de normes en termes de quotas à respecter avec un taux 

d'occupation répondant aux objectifs de gestion des financeurs et des CAF en particulier. Cette difficulté est 

importante pour les établissements de petite taille, les plus grands pouvant le plus souvent avoir recours aux 

sureffectifs autorisés par la PMI.  

Le Plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, adopté lors du Comité interministériel de 

lutte contre les exclusions le 21 janvier 2013 prévoit que la COG de la CNAF 2013-2017 devra comprendre un 

objectif d’accueil en structure collective des enfants vivant sous le seuil de pauvreté. A terme, la part de ces 

enfants dans ces structures devra au moins correspondre à la proportion qu'ils représentent parmi les 

enfants du même âge sur le territoire concerné, avec dans tous les cas un minimum de 10%. 

La COG État -CNAF 2013-2017 reprend cet objectif dit des 10 %. 

Source :  D’après la note du Haut conseil de la famille de janvier 2013. 
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S’agissant de la préscolarisation, devant les chiffres plutôt décevants constatés dès 2012-2013, 

cette politique a été relancée de manière très volontariste par le Gouvernement. 

Plutôt que cibler une augmentation uniforme, l’objectif est désormais de se concentrer sur les zones 

défavorisées, avec un taux de scolarisation de 30 % des enfants de moins de 3 ans dans les 1 089 

réseaux d’éducation prioritaire (REP). Ce taux de scolarisation découle des objectifs définis par la 

loi d’orientation et de programmation pour la Refondation de l’école de 2013. Cet objectif de 

scolarisation a été porté à 50 % des enfants de moins de trois ans scolarisés en REP+ (réseaux 

d’éducation prioritaire renforcés) lors du comité interministériel « égalité et citoyenneté » du 

6 mars 2015. 

Encadré 9 : Les directives de la DGESCO aux DASEN sur la préscolarisation 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale communique au directeur de la CAF du 

département concerné, sur la base de la carte scolaire arrêtée, les places disponibles pour la scolarisation 

des jeunes enfants à la prochaine rentrée dans les secteurs prioritairement visés. 

Il transmet à la CAF du département : 

 la liste des écoles des secteurs prioritaires dans lesquelles il est prévu d’accueillir plus d’enfants de 2 
ans 

 pour chaque école, l’estimation du nombre de places disponibles pour des élèves de moins de 3 ans et 
les modalités proposées (dispositifs passerelle, classe dédiée ou en classe multiniveaux) 

 le cas échéant, le nom du quartier prioritaire de la Politique de la ville (QPV) dans lequel est implantée 
l’école. 

Source :  Lettres de la DGESCO aux DASEN du 4 avril 2016 et du 4 mars 2017  

Le taux de scolarisation à 2 ans, qui avait fortement baissé jusqu’en 201232, se stabilise sur la 

période 2013-2016 (à 12 %), notamment dans les zones d’éducation prioritaire. Le taux y atteint 

20,8 % en 2016 (20,2% en 2013).  

770,25 ETPT supplémentaires ont été consacrés à la préscolarisation en zone d’éducation 
prioritaire entre 2013 et 2016 (pour un total de 1 274 ETPT à la rentrée 2016), qui correspondent à 

autant de classes supplémentaires ouvertes pour la préscolarisation.  

Les moins de 3 ans sont largement accueillis dans les places disponibles de petite section, dans une 

classe multi-niveaux. Sur les 12 500 classes du secteur public accueillant des élèves de deux ans, 

seules 1 000 (soit 8 %) sont des classes spécifiques aux deux ans.  

Une analyse des places vacantes théoriques laisse penser que ces capacités demeurent insuffisantes 

en zone urbaine, en éducation prioritaire comme hors éducation prioritaire33.  

 

                                                             

32 De 35 % au début des années 2000, le taux de scolarisation des enfants de deux ans s’est depuis stabilisé et oscille 
autour de 12 % depuis 2012. Source : Ministère de l’Éducation nationale, direction de l’évaluation, de la prospective et de 
la performance, « Repères statistiques sur la préscolarisation à deux ans ».  
33 « Les places vacantes théoriques sont inégalement réparties selon la localisation de l’école. Elles sont nombreuses dans 
les zones rurales, même en fin d’année scolaire. Dans les zones urbaines hors EP, la rentrée différée permet de combler 
les places vacantes dans les classes spécifiques de deux ans et dans les classes multi-niveaux. En juin, ces classes sont 
remplies. Les classes n’accueillant que des élèves de trois ans sont remplies dès la rentrée scolaire. Enfin, dans les écoles 
en EP, les classes spécifiques des deux ans sont remplies dès la rentrée. En revanche, il y a des places vacantes théoriques 
dans les classes uniques de trois ans et dans les classes multi-niveaux, même en fin d’année scolaire. » source : Ministère 
de l’Éducation nationale, direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance, Note d’information n° 19, 
juin 2016.  
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Plus de 25 000 places supplémentaires ont ainsi été offertes depuis 2012 dans les écoles 

maternelles pour accueillir ces très jeunes élèves, essentiellement dans l’ensemble des réseaux de 

l’éducation prioritaire, avec une organisation des activités et des rythmes spécifiques, et un projet 

d’école particulier. 

Graphique 7 : Évolution du taux de scolarisation en éducation prioritaire depuis 2010 

 

Source : MENESR-DEPP, Constat + Démographie des 2 ans - Champ : France métropolitaine + DOM (y compris 
Mayotte depuis 2013), écoles relevant de l’éducation prioritaire. 
NB : l’évolution de ce taux est impactée par les changements de périmètre de l’éducation prioritaire. 

Dans les REP, 19,6 % des enfants de deux ans sont scolarisés à la rentrée 2016. Dans les REP+, ils 

sont 22,8 %. 

Treize académies atteignent l’objectif d’un taux de scolarisation à 30 % en REP, contre 9 un an plus 

tôt. 

Entre les rentrées 2015 et 2016, vingt-deux académies voient leur taux de scolarisation à deux ans 

en éducation prioritaire augmenter. Avec un taux de 6,4 %, l’académie de Paris présente le taux 

métropolitain de scolarisation à deux ans en éducation prioritaire le plus faible, malgré une 

progression de 2,4 points. Trois autres académies ne dépassent pas les 10 % d’enfants scolarisés en 

REP. 

En REP+, l’objectif d’un taux de scolarisation à 50 % n’est atteint que par les académies de Rennes 

et Dijon (avec respectivement des taux de scolarisation de 83,4 % et 58,5 %). Le taux de l’académie 

de Besançon est très proche de l’objectif. 

De manière globale, le taux est à peine stabilisé, s’élevant à 11,7 %. On constate une remontée de 

près de 3 000 élèves de 2 ans en un an. Mais il faut tout de suite préciser que ce résultat positif doit 

être nuancé : on constate en effet dans le même temps près de 30 000 élèves en moins dans les 

maternelles, en raison de la légère baisse de la natalité observée depuis 2013. 

L’engagement des DASEN dans la mise en œuvre des directives ministérielles apparaît inégal : 

l’administration centrale n’aurait recueilli le retour que de 37 départements sur la mise en œuvre 

de ses orientations. Dans les départements visités par la mission, certains ont précisé clairement 

que la préscolarisation n’était pas leur priorité. La mission estime qu’il convient en priorité de 

veiller à augmenter le taux de préscolarisation dans les zones prioritaires, ce qui 

correspond aux orientations récentes du Ministère de l’Education nationale.  
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1.4 L’offre d’accueil répond de manière probablement imparfaite à la 

demande 

Il est particulièrement difficile de répondre à la question de l’adéquation entre l’offre d’accueil du 

jeune enfant et la demande, notamment parce que cette question se scinde elle-même en deux sous 

questions : 

 les besoins (quantitatifs) en solutions d’accueil sont-ils satisfaits ? 

 l’offre d’accueil (existante) répond-elle à la demande exprimée par les parents ? 

1.4.1 L’évaluation des besoins quantitatifs est délicate 

La question des besoins globaux a pour l’instant davantage été tranchée par le débat politique que 

par une analyse scientifique. Le rapport de 2008 de Mme Michèle Tabarot indiquait qu’il manquait 

entre 200 000 et 400 000 places34. Plus récemment, en février 2013, le Haut conseil de la famille 

affirmait qu’il manquait 350 000 places, même s’il reconnaissait que les besoins sont « difficiles à 

évaluer avec certitude ». 

La question de couvrir les besoins quantitatifs reste probablement encore posée, à la fois en raison 

des effets de la PreParE et de la difficulté à ré augmenter les effectifs préscolarisés. 

La PreParE vient progressivement remplacer le complément de libre choix d’activité (CLCA) pour 

les enfants nés ou adoptés avant le 1er janvier 2015. Les parents de deux enfants ou plus peuvent 

chacun bénéficier d’un congé de 2 ans, c’est donc à partir du 1er janvier 2017, au moment où le 

congé de 2 ans d’un des parents prendra fin et que le 2ème prendra ou pas le relais, que ses effets 

vont se faire sentir de manière croissante. Fin 2015, on constatait que cette prestation restait 

massivement choisie par les mères, à 96 %. D’ores et déjà, en raison des restrictions d’accès, le 

nombre de familles ayant pris un congé parental est en baisse depuis 2014 (-7,6 % en 2015).  

On peut espérer que les travaux menés avec l’enquête FILOUE de la CNAF, mettant en place une 

base statistique sur les enfants fréquentant les EAJE, ainsi que les analyses liées à l’exploitation des 

schémas départementaux des services aux familles permettront d’améliorer la connaissance fine de 

l’offre d’accueil par rapport aux caractéristiques précises des publics accueillis dans les 

établissements. 

1.4.2 La satisfaction des besoins ne coïncide que partiellement avec les préférences 

des familles  

S’agissant de l’adéquation entre l’offre et la demande, les études sur le choix des modes de garde 

montrent une préférence de départ plutôt marquée en faveur des structures collectives. On peut 

retracer plusieurs facteurs d’explication : 

 des facteurs psychologiques, les structures collectives étant considérées par les parents 
comme plus « sûres » par rapport à un assistant maternel qui est seul avec l’enfant; 

 des facteurs éducatifs, les parents estimant que les structures collectives vont permettre 
d’assurer un meilleur éveil et d’habituer l’enfant à la socialisation, alors même qu’il faudra 
bien rejoindre, dès 3 ans, l’école maternelle ; 

                                                             

34 Rapport au Premier ministre sur le développement de l’offre d’accueil de la petite enfance, p.  
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 des facteurs financiers : la crèche reste le mode de garde le moins onéreux, particulièrement 
pour des parents peu à même d’avancer des sommes conséquentes ou de prendre la 
responsabilité d’employeurs. 

Graphique 8 :  Mode d’accueil souhaité et mode utilisé (en %) 

 

 

Source :  Baromètres petite enfance, sept 2013 et sept 2015, CNAF 

Le mode de garde parental reste nettement plus utilisé que souhaité, ce qui légitime le 

renforcement des capacités d’accueil formel. 

Si l’on considère les résultats des baromètres d’opinion (cf graphiques supra), 26 % des parents qui 

doivent garder eux-mêmes leurs enfants auraient souhaité avoir accès à une solution d’accueil, ce 

qui exigerait en théorie de faire passer le taux de couverture à 74 places pour 100 enfants, soit 

créer 432 000 solutions d’accueil supplémentaires35. Toutefois, estimer le nombre de solutions 

d’accueil formelles manquantes exigerait de pouvoir identifier le nombre d’heures de recours pour 

chaque enfant ainsi que le nombre d’enfants gardés par les parents qui n’ont pas pu avoir accès à un 

mode de garde formel. Or, on constate que les parents ont tendance à préférer garder leurs enfants 

                                                             

35 Soit l’écart entre 74% de solutions d’accueil formel pour 2,4 M d’enfants de moins de trois ans et 56% de solutions 
d’accueil formel sur la même cohorte (1 776 000 solutions d’accueil – 1 344 000 solutions d’accueil).  
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à partir du 2e ou du 3e enfant : 94 % des familles allocataires d’un complément d’activité (qui 

arrêtent ou réduisent leur activité professionnelle pour garder leurs enfants) comptent plus de 

deux enfants (57 % ont deux enfants et 36 % 3 enfants et plus)36. Inversement, on peut donc penser 

que les familles qui privilégient le recours à un mode de garde formel sont principalement des 

familles avec 1 seul enfant, ce qui minorerait le nombre de solutions d’accueil formel à créer.  

Au-delà du nombre de solutions d’accueil formel, se pose la question du type de mode de 

garde privilégié. Ainsi, tous les parents qui auraient préféré un accueil en crèche 

n’obtiennent pas satisfaction : alors que 84 % des familles ayant exprimé une préférence pour 

l’assistant(e) maternel(le) y ont effectivement eu recours, seulement une famille sur deux ayant 

souhaité que son enfant soit accueilli en EAJE a obtenu une place37. Toutefois, la préférence des 

parents pour un mode de garde dépend fortement de l’âge de l’enfant : entre 0 et 6 mois, 76 % 

des parents préfèreraient garder eux-mêmes leur enfant, ils ne sont plus que 40 % entre 6 et 12 

mois, 19 % entre 12 et 24 mois et 17 % entre 24 et 36 mois. La préférence pour l’accueil en crèche 

n’apparaît qu’à partir de 12 mois (48 % des parents interrogés, contre 28 % considérant que 

l’assistant maternel est le mode de garde le plus approprié). Avant un an, la préférence des parents 

va aussi bien vers le recours à un assistant maternel (29 %) que vers l’accueil en crèche (27 %). 

Cependant, la demande est et sera probablement encore plus complexe et plus multiple qu’il y a 

seulement vingt ans, en raison des nouvelles organisations du travail (réduction du temps de 

travail, temps partiel, télétravail) et des nouveaux types d’emplois (micro-entrepreneurs). Le 

modèle type de la famille faisant garder son enfant huit à dix heures par jour, cinq jours par 

semaine, est de moins en moins majoritaire. Les familles peuvent recourir à des modes de garde 

informels (parents, grands-parents) sur certaines demi-journées, voire utiliser des dispositifs 

mixtes (par exemple, 3 journées dans un EAJE + mode informel), qui apparaissent plus souples que 

les « contrats d’heures » proposés dans les EAJE classiques, même si ces contrats sont facilement 

révisables. 

On ne connait aujourd’hui pas précisément les préférences des familles et surtout la part des 

familles n’obtenant pas de mode de garde formel après une demande expresse.  

De plus, l’adéquation entre offre et besoins d’accueil peut aussi s’appréhender à travers la 

satisfaction des familles quant à la solution d’accueil qu’elles utilisent (que cette solution soit ou 

non celle qu’elles recherchaient préalablement). À cet égard, 93 % des familles se déclarent 

satisfaites du mode d’accueil utilisé actuellement et 84 % tout à fait satisfaites. 

La question de la mise en relation entre l’offre et la demande est également posée. La refonte 

prévue du site mon enfant.fr pourrait être de nature à l’améliorer. Depuis sa création en 2009, 

l’offre du site s’est régulièrement enrichie. Mon-enfant.fr concilie aujourd’hui de l’information de 

référence nationale, des informations territoriales contextualisées et des services en ligne.  

                                                             

36 ONPE, baromètre 2015. 26 % des enfants de moins de trois représenterait 624 000 solutions d’accueil 
supplémentaires.  
37 CNAF, baromètre de l’accueil du jeune enfant. 2015.  
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Graphique 9 : Mode d’accueil le plus adapté à l’enfant selon son âge (réponse des parents)  

 

Source :  CNAF, baromètre de l’accueil du jeune enfant, 2015.  

Encadré 10 : La refonte du site mon-enfant.fr 

Aujourd’hui, le site Mon-enfant.fr propose une offre de service conséquente sur le champ de la petite enfance. 

Il constitue encore le seul site national référençant la quasi-totalité de l’offre d’accueil collective, les relais 

assistants maternels (Ram), les lieux d’accueil enfants-parents (Laep) et les accueils de loisirs financés par la 

branche Famille et près de 70 % des assistants maternels en activité. La recherche géolocalisée et les outils de 

simulation permettant d’estimer le coût en crèche ou le droit PAJE sont les points forts du site et constituent 

les fonctionnalités les plus utilisées. 

La refonte prévue tout au long de l’année 2017 a notamment pour objectifs de faciliter l’accès aux droits et 

l’aide à la décision par une refonte des outils de simulation et d’améliorer l’exhaustivité et la fiabilité des 

données sur l’offre de mode d’accueil. 

Les familles doivent disposer d’informations comparatives permettant d’éclairer leur prise de décision. Cette 

évolution améliorera notablement la plus-value du site car après la fonctionnalité « Je recherche », le « calcul 

du prix d’accueil » constitue la fonctionnalité du site la plus utilisée. Il est prévu de « fusionner » les 

simulateurs de coût en crèche et de droit PAJE en un seul outil. Ce nouveau simulateur restituera le reste à 

charge en fonction du mode d’accueil choisi, déduction faite du Cmg de la PAJE pour l’accueil chez un 

assistant maternel ou la garde à domicile. Il tiendra compte à terme de l’avantage fiscal. 

Le référencement des services de garde à domicile offrira un référencement exhaustif des modes d’accueil. La 

création d’une base nationale de centralisation des agréments des assistants maternels viendra fiabiliser les 

informations sur le site. Le projet de création d’une base de données, gérée par Pajemploi, centralisant les 
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agréments des assistants maternels38 permettra de faciliter à terme la récupération des données et fiabiliser 

leur diffusion (import national et non plus par CAF des coordonnées des assistants maternels souhaitant 

figurer sur mon-enfant.fr). Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une simplification et une sécurisation du 

processus de mise en ligne des données. Ces échanges d'informations seront déployés de façon progressive à 

partir du 1er trimestre 2017 en commençant par un nombre restreint de départements en vue d'une 

généralisation de ces échanges en fin d'année 2017. 

Source :  Note de la CNAF communiquée à la mission. 

La mise en ligne des disponibilités d’accueil constitue un enjeu primordial pour la crédibilité du 

site. À ce jour, près de 20 % des assistants maternels (soit près de 20 000) sont titulaires d’une 

habilitation. Près de 60 % d’entre eux renseignent leurs disponibilités. Même si des évolutions 

notables sont constatées, les disponibilités d’accueil ne sont encore pas suffisamment renseignées, 

alors même que les parents sont très en attente de ce type d’information. Afin de faciliter la montée 
en charge de ces informations, une simplification de la procédure d’habilitation est envisagée. 

1.4.3 Un objectif chiffré de création de places n’est pas opportun même s’il faut 

poursuivre la dynamique d’augmentation du nombre de solutions d’accueil. 

Il ne semble pas possible de déterminer quels sont les besoins de places d’accueil des moins de 3 

ans. En conséquence, il ne semble pas opportun de fixer un objectif quantitatif national de création 

de places, et ce d’autant moins qu’aucun acteur ne dispose d’une compétence obligatoire en la 

matière. En revanche, il semble nécessaire de poursuivre la dynamique de création de solutions 

d’accueil non seulement parce qu’il semble que les parents gardent eux-mêmes leurs enfants plus 

souvent qu’ils ne le souhaitent mais également parce que la réforme de la PrePare et une éventuelle 

augmentation du taux d’emploi augmenteront le besoin de garde. Ainsi, il est souhaitable de fixer, à 

l’échelon de chaque département, un objectif d’amélioration du taux de couverture qui pourrait 

être partagé entre les différents acteurs autour des schémas départementaux des services aux 

familles (SDSF)39.  

Même s’il faut continuer à suivre le nombre de solutions d’accueil créées, il s’agit avant tout de 
disposer des outils – notamment financiers – nécessaires à la création de solutions d’accueil 

supplémentaires.  

En parallèle, des objectifs qualitatifs méritent absolument d’enrichir l’objectif global d’amélioration 

des taux de couverture. Ces objectifs peuvent notamment concerner des publics ou des territoires 

spécifiques ou la qualité de l’offre proposée. Là aussi, les SDSF paraissent le vecteur le plus 

approprié.  

                                                             

38 L'arrêté du 20 octobre 2016 fixe les modalités de transmission entre les départements, les organismes débiteurs des 
prestations familiales et le Centre national PAJEmploi des informations relatives aux assistants maternels. Ces échanges 
d’informations ont pour but d’assurer le service à bon droit du Cmg mais aussi de connaître plus précisément l’offre de 
garde individuelle sur le territoire. Ils visent également à améliorer la détection de fraude à l’exercice de la profession 
d’assistant maternel. L'arrêté prévoit une transmission mensuelle par chaque département d’informations identiques à 
destination du centre national PAJEmploi, de la caisse d’allocations familiales (CAF) et de la caisse de mutualité sociale 
agricole (MSA). 
39 Cf. infra notamment 3.2.2 
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1.4.4 L’investissement social dans la petite enfance est un concept émergeant 

L’idée de proposer des orientations qualitatives au développement de l’offre d’accueil de la petite 

enfance trouve un appui sur le concept d’investissement social. Tel que définis par la commission 

européenne, « Les «investissements sociaux » consistent à investir dans les personnes en adoptant des 

mesures pour renforcer leurs compétences et leurs capacités et leur permettre de participer 

pleinement au monde du travail et à la société. Les domaines prioritaires sont l'éducation, des services 

de garde d'enfants de qualité, les soins de santé, la formation, l'aide à la recherche d'emploi et la 

réinsertion »40. Dans le domaine de l’accueil du jeune enfant, le concept d’investissement social 

amène à s’interroger sur les bénéfices que retirent, tout au long de leur vie, les personnes qui ont 

bénéficié d’une solution d’accueil permettant de développer leurs capacités et aptitudes à la fois 

cognitives ou de socialisation, et ainsi de limiter la reproduction des inégalités sociales. 

Il semble ainsi que les enfants qui viennent des milieux sociaux les moins favorisés bénéficient 

particulièrement de l’accueil collectif et de la préscolarisation. Ainsi, nait l’idée qu’il est important 

de proposer une offre d’accueil collectif dans les territoires les plus fragiles41.  

Pourtant, la question de la localisation des offres d’accueil du jeune enfant est complexe. Même si 

un territoire est dépourvu de structure collective, rien n’indique que l’installation d’une telle 

structure trouverait son public, en raison de freins culturels et financiers. 

L’investissement social dans l’enfance, légitimant l’approche conjointe « petite enfance » et 

« soutien à la parentalité » menée dans le cadre des schémas départementaux des services aux 

familles, est un concept récent en France.  

Encadré 11 : Des effets positifs pour les enfants issus de milieux défavorisés 

Très peu d’études ont examiné en France les effets durables de l’accueil dans des programmes d’éducation et 

d’éveil sur le développement ultérieur, cognitif et non cognitif, des jeunes enfants. Il existe un corpus de 

données, principalement anglo-saxonnes, assez convergentes pour affirmer que la conduite d’une 

intervention précoce de qualité au cours de la petite enfance est susceptible de modifier en profondeur les 

perspectives d’intégration sociale et économique de leurs destinataires. Les dépenses publiques nécessaires 

pour pallier les conséquences de la pauvreté et de l’exclusion sociale des enfants sont généralement plus 

importantes que celles que requièrent les interventions à un âge précoce. Ces données montrent que les 

interventions n’ont qu’un impact très limité, voire aucun impact, pour les enfants issus des classes moyennes 

et supérieures. Néanmoins, ces interventions ont un réel impact pour les enfants issus de milieux 

défavorisés.  

Intégrer une dimension de bien être et également éducative aurait trois impacts : 

Développer des accueils de qualité, ce qui signifie selon les critères européens un environnement sûr et 

stimulant, un personnel bienveillant et encourageant, des possibilités d’interaction verbales et sociales 

intensives, et des expériences appropriées pour encourager le développement cognitif, physique, social et 

émotionnel des enfants. 

Repenser la formation des professionnels par des qualifications davantage tournées vers les apprentissages 

éducatifs, un développement professionnel initial et continu et de favoriser les échanges entre parents et 

professionnels en charge de l’accueil. Le rapport de Mme Sylviane Giampino, remis en mai 2016 à Mme 

Laurence Rossignol, Ministre des Familles, de l’Enfance et des Droits des femmes, va dans ce sens. 

                                                             

40 http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1044 
41 Le séminaire du 31 mai 2016 « L’investissement social, quelle stratégie pour la France » cf.encadré n°10, cite 
notamment le projet Carolina Abecedarian mené en 1972 aux États-Unis. 
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Mieux articuler les liens avec l’Éducation nationale, avec notamment les dispositifs classe passerelle, pour 

aider à la transition maison/école pour des enfants n’ayant jamais été en accueil collectif. 

Source :  Séminaire « L’investissement social, quelle stratégie pour la France ? », organisé par la DGCS, la CNAF, 
France stratégie, le laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des politiques publiques et la fondation des 
apprentis d’Auteuil, Compte-rendu de la séance Investir dans l’enfance, pour le développement des capacités et 
contre la reproduction des inégalités, 31 mai 2016, Lille: http://investissementsocial.org 

Le Gouvernement, en plaidant récemment pour une préscolarisation des enfants des familles 

défavorisées situées dans les zones prioritaires, a mis en avant des arguments d’investissement 

social : « En stimulant précocement les capacités linguistiques, physiques et intellectuelles des enfants, 

et en les initiant à la vie en commun, la scolarisation précoce constitue un levier important pour 

restaurer l’égalité des chances, et permet aux parents de concilier plus facilement vie professionnelle 

et vie familiale. L’école maternelle assure une prise en charge de l’enfant de deux ans qui tient compte, 

en continu, des rythmes et du développement propres à cette tranche d’âge. Les adultes qui 

accompagnent ces très jeunes enfants dans leurs apprentissages valorisent leurs premiers succès et 

dédramatisent les difficultés : c’est leur donner les moyens de vivre bien leur petite enfance en les 

encourageant à grandir, c’est-à-dire à conquérir de nouvelles compétences »42. 

Aller plus loin et financer intégralement par les CAF des équipements dans des zones 

particulièrement défavorisées, pour s’abstraire des difficultés de financement que connaissent les 

collectivités locales et les opérateurs associatifs et privés, pourrait soulever, dans certains 

territoires, des questions de plusieurs ordres : celle de l’opportunité de créer une exception au 

principe d’une politique partenariale et d’un financement partagé, celle des conditions requises 

pour parvenir à cibler les familles les plus susceptibles de bénéficier d’un tel accueil.  

1.4.5 La nécessité de partager les informations entre les différents acteurs s’impose 

de manière progressive 

La connaissance des différentes données, à l’échelle d’un territoire, est éclatée entre différents 

acteurs : CAF, conseil départemental, communes et intercommunalités, services de l’Éducation 

nationale. Ce constat explique la volonté du législateur, depuis plus de 15 ans, de veiller à mettre en 

place des schémas en matière d’action sociale, la dernière évolution en date étant celle des schémas 

départementaux des services aux familles créés en 201443. 

Encadré 12 : L’accueil du jeune enfant en Allemagne  

Au terme de cette vue d’ensemble sur l’offre d’accueil du jeune enfant en France, une comparaison rapide 

avec l’Allemagne est éclairante44. Sur la période récente, et même s’il est compliqué d’opérer des 

comparaisons internationales, l’Allemagne aurait dépassé la France sur l’accueil collectif des 0-3 ans, 

puisqu’elle serait passée d’un taux de 12 % en 2006 à un taux de 28 % en 2015, là où la France resterait à un 

taux de l’ordre de 22 %. 

Le rattrapage allemand serait ainsi massif. Sur un objectif de création de places de 150 000 places en accueil 

collectif, la France en aurait réalisé 80 900 (sur le seul champ PSU), là où l’Allemagne aurait créé en moins de 

dix ans 300 000 des 390 000 places prévues. 

                                                             

42 Dossier de presse du 4 juin 2016. 
43 cf. infra 
44 D’après les travaux en cours de France Stratégie, présentés à la mission le 5 avril 2017. 

http://investissementsocial.org/
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Le coût de fonctionnement est plutôt moins élevé en Allemagne, avec des normes hygiène et sécurité et un 

taux d’encadrement et de qualification des personnels sensiblement équivalents. La différence se ferait sur le 

foncier, avec un coût de l’immobilier plus faible et un nombre de m2 par enfant moins élevé. 

Le droit opposable est entré en vigueur en Allemagne en 2010, d’abord pour les enfants de 2 à 3 ans, puis en 

2013 pour les enfants de 1 à 2 ans. C’est bien l’une des différences entre la France et l’Allemagne : la première 

rend possible un accueil du jeune enfant en crèche dès 2 mois et demi, alors que la seconde privilégie de 

rémunérer dans de bonnes conditions un congé parental d’une durée d’un an45. De ce fait, la question de 

l’accueil du jeune enfant se pose réellement en Allemagne seulement à partir de l’âge d’1 an, alors que le choix 

de la France explique l’attention particulière portée aux structures d’accueil du jeune enfant, et le nombre 

élevé des normes que doivent satisfaire des établissements accueillant à la fois des nourrissons, des bébés et 

des jeunes enfants commençant à maîtriser différents apprentissages. 

La création d’un droit opposable rend nécessaire la désignation d’un acteur public chargé de son application : 

cet élément de gouvernance est décisif pour expliquer le succès de la politique allemande en la matière. 

Source :  Mission d’après la note de France Stratégie de mai 2017, « Places en crèche: pourquoi l’Allemagne fait 
mieux que la France depuis 10 ans ? » 

2 LE FINANCEMENT DE L’ACCUEIL DES MOINS DE 3 ANS FAIT 

APPARAITRE UNE GRANDE HETEROGENEITE DES RESTES A CHARGE 

POUR LES FAMILLES ET UNE CONTRIBUTION DES FINANCES 

PUBLIQUES ALLANT DU SIMPLE AU DOUBLE ENTRE L’ACCUEIL 

INDIVIDUEL ET L’ACCUEIL COLLECTIF  

2.1 Les multiples financeurs publics recourent à des canaux diversifiés visant 

à développer de nouvelles solutions d’accueil 

2.1.1 Les financements publics pour l’accueil du jeune enfant (individuel, collectif, 

préscolarisation et congé parental) dépassent 15 Mds€ en 2015 

La branche famille est le principal financeur des solutions d’accueil du jeune enfant46. En effet, 

elle finance à la fois l’accueil collectif au travers du Fonds national d’action sociale (FNAS), l’accueil 

individuel par une prestation à destination des familles et le congé parental (11 Md€). L’Etat joue 

également un rôle important en finançant la préscolarisation des 2-3 ans et en soutenant l’accueil 

du jeune enfant via des crédits d’impôts (1,8 Md€)47. Les collectivités territoriales, 

principalement les communes, participent également au financement de l’accueil individuel, 

collectif et de la préscolarisation (3 Md€). Le détail des financements est présenté dans le tableau 

ci-dessous. 

 

                                                             

45 Le montant de l’allocation parentale s’élève à 65 % du salaire moyen des 12 derniers mois précédant la naissance, à 
partir d’un salaire de 1.240 € net.  
46 L’ensemble des financements de la branche famille sont présentés en annexe 1 et 2. 
47 A travers d’une part les crédits consacrés par le ministère de l’Éducation nationale à la préscolarisation (0,27 Md€) et 
d’autre part les dépenses fiscales (1,34 Md€) au titre des crédits ou réductions d’impôt aux familles et aux entreprises ; 
du régime d’imposition spécifique pour les assistants maternels, et de la compensation par l’Etat de la réduction 
forfaitaire de cotisations sociales de 2€/heure travaillée (159,6M€ pour les 0-6 ans; non valorisée dans le rapport de 
l’ONPE, source :DG Trésor) 
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Encadré 13 : Précisions méthodologiques concernant les dépenses relatives à l’accueil du jeune 
enfant 

Certaines dépenses relatives à la garde du jeune enfant (évoquées infra) ne sont pas retracées ici. En effet, 

pour les collectivités, seules les communes de plus de 10 000 habitants disposent d’une rubrique comptable 

permettant d’identifier les montants mobilisés au sein de leurs comptes de gestion. Les dépenses des plus  

petites communes ou des conseils départementaux ne sont quant à elles pas connues48. Ne sont pas non plus 

prises en compte les dépenses de gestion liées aux financements et autorisations nécessaires à l’accueil du 

jeune enfant. Ainsi, ni les dépenses des services de protection maternelle et infantile (PMI), ni celles de 

gestion des CAF ne sont prises en compte. 

Source :  mission 

Entre 2008 et 2015, on observe une évolution des parts de financements49 : les dépenses 

consacrées aux solutions d’accueil individuel et collectif ont augmenté, respectivement 

de + 33,8% et + 58,6%, alors que les dépenses allouées à la préscolarisation et au congé 

parental ont baissé, de 22,4 % et 19,6 %. L’augmentation des financements alloués à l’accueil 

individuel et collectif correspond à la fois à une augmentation de la part prise par ces solutions 

d’accueil mais aussi à une diversification des voies de financement. Les financements dédiés à 

l’accueil collectif et à l’accueil individuel sont précisés dans les développements qui suivent. 

Tableau 9 : Montants des financements publics alloués à l’accueil des jeunes enfants en 2015 
et 2008 (en M€) 

Modes de garde Financeurs 
Montants 

2008 
Montants 

2015 

Évolution 
2008-
2015 
en % 

Évolution 
2008-2015 

en € 

Accueil individuel Branche Famille  3 699,73 4 948,96 33,8 1 249,23 

CMG - Assistante Maternelle  Branche Famille  3 424,45 4 607,34 34,5 1 182,89 

CMG - Garde à domicile  Branche Famille  216,31 187,47 -13,3 -28,84 

CMG -Prestataire (hors micro 
crèches) 

Branche Famille  21,50 75,60 251,6 54,10 

Relais assistante maternelle FNAS 37,47 74,03 97,6 36,56 

Aide à l'installation des assistantes 
maternelles 

FNAS   4,52 - 4,52 

Établissements d'accueil collectif   3 853,30 6 110,07 58,6 2 256,77 

dépenses de fonctionnement   3 434,90 5 471,58 59,3 2 036,68 

Accueil collectif FNAS 1 060,70 1 881,06 77,3 820,36 

Accueil familial FNAS 170,70 216,41 26,8 45,71 

Accueil parental  FNAS 26,20 27,48 4,9 1,28 

Micro-crèches FNAS et branche famille   182,43 nouveau 182,43 

Autres lieux d'accueil (jardin d'éveil 
…)  

FNAS 2,49 0,98 -60,6 -1,51 

Contrat enfance, contrat enfance et 
jeunesse et fonds 
d'accompagnement, fonds public et 

FNAS 598,71 670,96 12,1 72,25 

                                                             

48 L’association des départements de France (ADF) ne dispose pas non plus d’éléments d’informations à ce sujet. Dans les 
développements qui suivent la mission fait état des situations des départements dans lesquels elle s’est rendue. 
49 L’analyse des évolutions des financements entre 2008 et 2015 doit cependant être réalisée avec prudence, notamment 
en ce qui concerne les montants d’investissements, dans la mesure où les cycles d’investissements ne sont pas 
nécessairement comparables. 
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territoire 

Contrat de passage à la PSU  FNAS 3,00 8,42 180,7 5,42 

Sous-total dépenses de 
fonctionnement de la branche famille 

  1 861,80 2 987,74 60,5 1 125,94 

Dépenses de fonctionnement des 
communes 

Collectivités 
territoriales 

1 573,10 2 483,84 57,9 910,74 

Dépenses d'investissement   418,40 638,49 52,6 220,09 

Dépenses d'investissement branche 
famille 

FNAS 102,20 366,78 258,9 264,58 

Dépenses d'investissement des 
communes 

Collectivités 
territoriales 

316,20 271,71 -14,1 -44,49 

École préélémentaire   698,37 541,70 -22,4 -156,67 

Ministère de l'Education Nationale Etat 373,75 272,86 -27,0 -100,89 

Collectivités territoriales Collectivités 
territoriales 

324,62 268,84 -17,2 -55,78 

Dépenses fiscale   1027,78 1392,95 35,6 364,55 

Crédit d'impôt pour frais de garde 
en dehors du domicile (EAJE ou Ass 
Mat.) 

Etat 711,11 986,27 38,7 275,16 

Réduction d'impôt et crédit d'impôt 
pour l'emploi d'un salarié à domicile  

Etat 145,43 161,68 11,2 16,25 

Crédit d'impôt Famille Etat 55,00 80,00 45,5 25,00 

Régime d’imposition des assistants 
maternels* 

Etat 116,24 164,38 41,4 48,14 

Accueil par les familles dans le 
cadre d'une réduction/cessation 
d'activité 

  3 204,80 2 576,69 -19,6 -628,11 

CLCA Branche Famille  2 239,15 1 773,61 -20,8 -465,54 

CLCA majoré Branche Famille  17,76 14,60 -17,8 -3,16 

Dépenses AVPF liées à un arrêt 
d'activité ou à l'exercice d'un emploi 
à temps partiel  

Branche Famille  947,90 788,48 -16,8 -159,42 

Total  Tous financeurs 12 367,74 15 405,37 24,6 3 037,63 

  Total branche famille 8 868,54 10 880,17 22,7 2 011,63 

  Total Etat 1 285,29 1 501,81 16,8 216,52 

  Total collectivités 
locales 

2 213,92 3 024,39 36,6 810,47 

Source :  Calculs mission, données CNAF. * le régime d’imposition spécifique des assistants maternels n’est pas 
pris en compte dans l’analyse du coût des modes de garde (cas type, cf. infra).  
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2.1.2 Les EAJE sont financés, pour leur création comme pour leur fonctionnement, 

par la branche famille et les communes 

Pour leur création comme pour leur fonctionnement, les EAJE sont principalement financés par la 

branche famille et par les communes ou les intercommunalités. 

2.1.2.1 L’investissement repose sur le gestionnaire mais est de plus en plus subventionné par la 

branche famille 

La création d’un EAJE est financée en premier lieu par son gestionnaire. Celui-ci peut cependant 

bénéficier d’une aide importante de la branche famille au titre du plan pluriannuel d’investissement 

pour la création de crèches (PPICC50 ou 8ème plan crèche qui s’applique sur la période 2013-

2017)51 : elle s’élève à 7 400€ par place, mais peut-être majorée jusqu’à 17 000€ si l’EAJE est dans 

un territoire prioritaire, dans la limite de 80 % des dépenses éligibles. 

Le reste de l’investissement pour la création ou la rénovation de l’EAJE (soit au moins 20 % du 

total) est à la charge du gestionnaire. Dans certains territoires, il peut bénéficier d’une aide du 

conseil départemental52. Par exemple, dans le Pas-de-Calais, le conseil départemental apporte une 

aide de 1 600 € par place, uniquement dans les EAJE multi-accueil portés par des structures 

publiques ou privées à but non lucratif. Le conseil départemental des Yvelines accorde pour sa part 

16 600 € par place créée ou réhabilitée (mise aux normes de sécurité par exemple). Les 

investigations de la mission lui laissent penser que ces aides sont plutôt rares. 

Entre 2008 et 2015, on observe une forte augmentation des montants alloués par la branche famille 

à l’investissement (+ 258,9 %). Celle-ci accompagne une baisse des dépenses des 

communes (-14,1 %). Ce transfert de charges peut en partie être expliqué par le développement des 

EAJE privés (que les communes ne financent pas directement) et par une participation plus 
importante de la branche famille pour chacun de ces investissements (cf. 3.3.3). 

2.1.2.2 La branche famille est le financeur principal du fonctionnement des EAJE même si l’effort 

des collectivités ne diminue pas 

La branche famille verse aux structures une prestation de service unique (PSU)53. Cette 

prestation représente une fraction du prix de revient horaire (dans la limite d’un plafond54) et est 

versée pour chaque heure d’accueil facturée à une famille. Le montant de la PSU dépend de la 

participation des familles. En effet, la participation des familles est proportionnelle à leurs 

revenus55 et la PSU complète cette participation pour atteindre 66 % du coût de revient horaire, 

dans la limite d’un plafond. La participation de la branche famille décroit donc en fonction des 

revenus de la famille afin de neutraliser l’impact sur l’EAJE. 

                                                             

50 Dont les modalités sont définies par la circulaire de la CNAF n°2016-06 
51 Pour leur rénovation, les EAJE peuvent également bénéficier d’autres fonds de la branche famille. Le nouveau plan de 
rénovation (Pre) permet de financer jusqu’à 3700€ de travaux par place (circulaire CNAF n° 2013-148) 
52 Un conseil départemental rencontré par la mission a également évoqué la possibilité pour le département de financer 
des EAJE au travers d’aides financières à l’aménagement du territoire. Cette possibilité ne semble cependant pas utilisée. 
53 Créée en 2002, la PSU a pour objectif de financer l’activité des EAJE, ses modalités sont définies par la circulaire CNAF 
n° 2014–009 
54 Depuis 2014, les plafonds sont différenciés en fonction du service offert par l’EAJE, cf. partie 3.1 
55 Dans un EAJE multi-accueil, pour un enfant unique, la participation familiale est fixée par un taux d’effort (0,06%) 
appliqué au revenu (par exemple 3 SMIC) pour chaque heure d’accueil. 
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La part restante, soit 34 % du prix de revient horaire et l’éventuel coût qui excède le prix plafond 

est à la charge du gestionnaire, soit le plus souvent, la commune directement ou par une 

subvention versée au gestionnaire associatif. Pour financer cette part, la collectivité peut bénéficier 

d’un financement au titre du contrat enfance et jeunesse (CEJ) conclu avec la CAF56. Un CEJ est 

un contrat, signé pour quatre ans, qui permet à la CAF d’accompagner la collectivité territoriale qui 

créé un nouvel EAJE ou augmente l’offre d’accueil dans un EAJE existant. Les places créées 

bénéficient ainsi d’un financement égal à 55 % du « reste–à-charge » du gestionnaire (dans la limite 

d’un prix plafond de 7,22€ / heure). Le CEJ est donc un levier d’incitation à la création de places 

nouvelles dans des structures publiques ou associatives financées par les collectivités mais il 

permet également, par ses conditions d’éligibilité, d’influer sur le fonctionnement des EAJE. 

Dans le cadre de la COG 2013-2017, les EAJE peuvent également bénéficier de financements 

supplémentaires de la branche famille : les fonds territoriaux. Le fonds de rééquilibrage 

territorial (FRT)57 et le fonds publics et territoires (FPT)58 permettent aux CAF d’abonder le 

financement de certains EAJE en fonction des priorités qu’elles ont établies (zone prioritaire, public 

accueilli).  

Les familles versent une participation proportionnelle à leurs revenus dans la limite d’un 

plancher et d’un plafond59. Cette participation ouvre droit à un crédit d’impôt pour frais de garde 

d'enfant hors du domicile60. Exceptionnellement, des PMI ou des CCAS peuvent accorder des aides 

individuelles ponctuelles aux familles en difficulté pour leur permettre d’accéder à un mode de 

garde collectif. 

Dans certains territoires, des conseils départementaux financent les EAJE61. De manière 

générale, cette participation à tendance à se réduire : certains départements y mettant fin, d’autres 

en réduisant le périmètre. En revanche, il est difficile de quantifier la part de conseils 

départementaux qui versent de telles aides. Quand elles existent, elles consistent souvent en une 

aide versée au titre de l’accueil d’enfants porteurs de handicap ou dont les parents sont dans une 

situation de précarité sociale (qui peut être définie différemment selon les départements).  

Encadré 14 : Exemples d’aides versées par les conseils départementaux 

En l’absence de remontées nationales, la mission signale que ces aides lui ont été présentées 

dans 3 départements sur les 5 visités. Ainsi, le Conseil départemental de Côte d’Or verse 1€ par heure62 pour 

les enfants accueillis porteurs de handicap ou dont les parents reçoivent un minimum social. Le Rhône, 

comme la métropole lyonnaise, versent quand à eux des subventions aux gestionnaires associatifs 

d’établissements accueillant des enfants en situation de handicap ou venant de familles en difficulté. Dans les 

Yvelines, le Conseil départemental verse 2€ par heure pour chaque enfant porteur d’un handicap reconnu par 

la PMI ou dont les parents sont en situation d’insertion (définie par l’inscription à Pôle emploi) ou pour les 

structures implantées dans des territoires prioritaires.  

Source :  mission 

                                                             

56 Circulaire CNAF n° 2006-076. 
57 Circulaire CNAF n°2014-014. 
58 Circulaire CNAF n° 2015-004. 
59 En 2017, le plancher de ressources mensuelles est fixé 674,32 € et le plafond à 4 864,89 €. 
60 Le crédit d’impôt est de 50% des sommes versées, dans la limite de 2300€ par enfant (soit un crédit d’impôt maximal 
de 1 150€ par enfant), prévu par l’article 200 quater B du code général des impôts. 
61 Sans oublier la situation particulière du conseil départemental du Val-de-Marne, gestionnaire de 76 crèches collectives 
départementales, soit 21 % des établissements du territoire, décrite notamment par un rapport de la Chambre régionale 
des comptes d’Ile de France, Gestion du département du Val de Marne (enquête accueil de la petite enfance), octobre 
2013. 
62 Les dépenses totales s’élèveraient ainsi à 128 000€ par an. 











































http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/employeur-dassistante-maternelle/je-remunere-et-je-declare/declarer-en-ligne.html#038d187d-bff9-49a0-8efc-c839b69856d6
http://www.pajemploi.urssaf.fr/pajewebinfo/cms/sites/pajewebinfo/accueil/employeur-dassistante-maternelle/je-remunere-et-je-declare/declarer-en-ligne.html#038d187d-bff9-49a0-8efc-c839b69856d6




















































































































































http://www.mon-enfant.fr/










































http://www.caf.fr/sites/default/files/caf/671/tout_savoir_sur_la_psu.pdf
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L’ensemble des revues de dépenses est  d isponib le  sur  :
www.performance-publ ique.budget .gouv.fr /




